
 

 

 

 

 

 

 

 

Assemblée générale annuelle de l’Association CONAM inc. 
 

Le mercredi 5 octobre 2022 

par Visioconférence 

 

1 Ouverture par la président de l’Association  
 

Le président, Simon Labbé, souhaite la bienvenue et déclare l’assemblée ouverte à  20h58. 
 

2 Nomination d’un ou une secrétaire 

 

Lise Mongrain se propose pour être secrétaire pour cette assemblée, appuyé par Paul J. 
Bourbeau. 
  
3   Lecture de l’avis de convocation 

 

Le président, Simon Labbé, fait la lecture de l’avis de convocation. 
 

4   Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Paul J. Bourbeau et appuyé par Jacques R. Lacombe d’adopter l’ordre du jour 
qui apparaît avec l’avis de convocation. 
 

5    Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 6 octobre 2021 

 

Il est proposé par Pierre Boileau et appuyé par Danièle Lippé d’adopter le procès-verbal de 
l’assemblée générale annuelle du 6 octobre 2021. 
 

6   Rapport des administrateurs  
Le président Simon Labbé fait un résumé des faits accomplis par le CA. 
 

7    Lecture et adoption du rapport financier pour l’année 2021-2022 

 

La lecture et l’adoption du rapport financier pour l’année 2021-2022 sont reportées et seront en 
ligne sur notre site dans les prochaines semaines, un courriel vous en informant sera alors émis.  



8    Nomination du vérificateur-comptable pour l’année financière 2022-2023 

 

Il est proposé par Paul J. Bourdeau et appuyé par Jacques R.  Lacombe de nommer l’expert-
comptable Marc Trudel CGA & Associé Inc. pour l’année financière 2022-2023. 
 

9     Amendements aux règlements 

 

Il est proposé par Danièle Lippé et appuyé par Pierre Boileau d’accepter le premier 
amendement demandé, soit la définition de ‘’Carte de membre familial », et qui consistera à 
une famille avec des enfants de moins de 18 ans au lieu de 21 ans et qui demeurent à la même 
adresse que les parents; le deuxième amendement pour la durée de la carte de membre est 
reporté à une autre réunion.  
 

10     Élection des administrateurs 

 

Il est proposé par Simon Labbé et appuyé par Jacques R. Lacombe, de nommer Chantale 
Massicotte comme présidente d’élection. 
 

Il y a quatre postes en élection, soit Danièle Lippé, Germain Gobeil, Simon Labbé et Jacques R. 
Lacombe. Germain Gobeil nous informe qu’il ne se représente pas.  
 

Les mises en nomination sont ouvertes par Chantale Massicotte,  
 

La présidente d’élection doit expliquer qu’une mise en nomination n’a pas besoin d’être 
appuyée. 
 

Les mises en nomination sont ouvertes : 
 

Proposeur en nomination Accepte/refuse 

Paul J. Bourbeau Jacques R. Lacombe Accepte 

Simon Labbé Danièle Lippé Accepte 

Jacques R. Lacombe Simon Labbé Accepte 

En commençant par le dernier, la présidente d’élection demande aux personnes mises en 
nomination si elles acceptent. 
 

La présidente d’élection nous informe que le conseil d’administration a le pouvoir de nommer 
en cours d’année d’autres membres du conseil et félicite tous les membres.  
 



Le président demande aux membres du conseil d’administration de demeurer présents suite à 
la clôture de l’assemblée.  
 

11.  Clôture de l’assemblée 

 

Simon Labbé clôt l’assemblée à 10h02 

 

-------------------------------------                ________________________ 

Chantal Massicotte, présidente d’assemblée                          Lise Mongrain, secrétaire 
d’assemblée 

 

Membres présents à l’assemblée générale annuelle 2022 

 

Chantal Massicotte 

Germain Gobeil 
Sylvain Turcotte 

Sabrina Turgeon 

Simon Labbé 

Danièle Lippé 

Jacques R. Lacombe 

Paul J Bourbeau 

Lise Mongrain 

Nathalie Gagnon 

Nathalie Larouche 

Philippe Candelier 
Pierre Boileau 

Laure Charrière 

Stéphanie Lehalle 

Elodie Grenier 
 

 


